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                                    INSCRIPTION SUR LISTE D’ATTENTE EN MULTI-ACCUEIL 

                                                   À retourner à la 

                                              Mairie de Cormeilles-en-Parisis 
                                                 Service Petite enfance 

                                                          3, avenue Maurice Berteaux 
                                                          95240 Cormeilles-en-Parisis  

                                                                                                 : 01.34.50.47.62  Fax : 01.34.50.47.48 
 

Nom et prénom de l’enfant :………………………………………………………………. 
 

Accouchement prévu le :…………………….. ou date de naissance de l’enfant :................................. 

 

Mère Père 
 

Nom de jeune fille :………………………………………… 

Nom d’épouse :……………………………………… 

Prénom :……………………………………………… 

Adresse du domicile :………………………………. 

………………………………………………………… 

 :………………………  : ……………………….. 

Profession :…………………………………………… 

Nom, adresse et tel de travail :…………………………. 

………………………………………………………… 

 

Nom :………………………………………………….. 

 

Prénom :………………………………………………. 

Adresse du domicile :………………………………. 

………………………………………………………… 

 :…………………………  :……………………… 

Profession :…………………………………………… 

Nom, adresse et tel de travail :………………….…. 

………………………………………………………….. 

 

Entrée souhaitée le : .......................................... 

Attention, un accueil minimum de 9h par jour est demandé et toute heure commencée est due 
 
 

STRUCTURE(S) D’ACCUEIL SOUHAITEE(S) (mettre une ou plusieurs croix) 

PAIN D’EPICE 
10 semaines à 3 ans 

23, rue du Noyer de l’image 

 

LES OISILLONS 
16 mois à 3 ans 

1 bis, av.Maurice Berteaux 

 

LES PETITS PRINCES 
10 semaines à 3 ans 

3, rue Antoine de St 
Exupéry 

 

P’TITS DOUDOUS 
10 semaines à 3 ans 

5, rue du Général Sarrail 

 

 

Nombre de semaines d’absence sur une année : ........................................ 
Les fermetures des multi-accueil sont décomptées des absences ci-dessus mentionnées. 
(5 semaines plus les ponts) 
 
Nous avons bien pris connaissance des renseignements portés sur la fiche jointe et en acceptons les 
conditions. 

Date ……………………………………… 
 

Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 
                         Mère                                                                                  Père 

 

REMPLIR LES COLONNES CI-DESSOUS.  
IL EST IMPERATIF DE NOTER UNIQUEMENT LES HORAIRES ET JOURS SOUHAITES 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Heure d’arrivée      

Heure de départ      
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Ville de Cormeilles-en-Parisis 

Service Petite enfance 
3, avenue Maurice Berteaux -  95240 Cormeilles-en-Parisis 

 01 34 50 47 62 -  01 34 50 47 48 
Mail : contact@ville-cormeilles95.fr 

 
  

 

MODALITE D’INSCRIPTION SUR LISTE D’ATTENTE 
EN MULTI -ACCUEIL  

 
 

Pour toute inscription, la famille doit résider sur la commune. 

Pour les femmes enceintes, inscription à partir du 6ème  mois de grossesse. 

 

 Documents à fournir au service Petite enfance : 

o Le formulaire d’inscription sur liste d’attente en multi-accueil dûment complété 

et signé. 

o Attestation de domicile de moins de 3 mois (copie : quittance de loyer, EDF, 

promesse de vente, etc.)  

o Attestation de grossesse avec date présumée de l’accouchement ou extrait d’acte 

de naissance de l’enfant. 
 

 Dans le mois qui suit la naissance de l’enfant, transmettre obligatoirement au 
service Petite enfance l’extrait d’acte de naissance de celui-ci. 

 
 

À noter que : 

 Lors de la Commission d’Attribution des places, seules les données sur la Fiche 

d’Inscription seront prises en compte. 

 En cas de changement de situation ou de modification de votre demande , un courrier 
et les justificatifs correspondants seront à transmettre au service Petite enfance. 

 Tout dossier incomplet ne sera pas traité. 

 Dans tous les cas une réponse vous sera donnée par écrit.   

 

 

 


